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mission d’offre aux candidats retenus. 
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1.  Informations sur la procédure 
 
1.1  Pouvoir adjudicateur  

 

L’Etat du Grand-Duché de Luxembourg 
 

Ministère des Travaux Publics 

PPP Task Force 

 4, bd Roosevelt 

 L-2940 Luxembourg 

  

 Ministère des Finances 

PPP Task Force 

2, rue de la Congrégation 

L-1352 Luxembourg 

 

Ministère de l`Education nationale et de la Formation professionnelle  

PPP Task Force 

29, rue Aldringen 

L-2926 Luxembourg 

 

1.2  Type d’adjudication 
 

Le pouvoir adjudicateur procède à un appel d’offres européen conformément à 

l’article 46 lit. c) de la loi du 30 juin 2003 sur les marchés publics.  

 
1.3 Délai et lieu de dépôt des offres 
 

Le pouvoir adjudicateur a envoyé l’avis de marché le 30 août 2007 au Journal Officiel 

de l’UE pour sa publication officielle. Les candidats devront déposer leur demande de 

participation en langue française, comprenant toutes les informations requises par 

l’avis de marché publié, et accompagné de toutes les pièces nécessaires en double 
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exemplaire, soit un original et une copie avant le 5 octobre 2007, 12 heures, au 

Ministère des Travaux Publics / PPP Task Force, 4 bd Roosevelt, L-2940 

Luxembourg.  

 

1.4 Invitation des candidats retenus à présenter une offre 
 

Quatre à six candidats retenus sur la base des critères décrits dans l’avis de marché 

seront invités, avant le 12 novembre 2007, à présenter une offre. Les dates men-

tionnées aux articles 1.4 à 1.6, n’étant mentionnées qu’à titre indicatif et pouvant être 

modifiés par le pouvoir adjudicateur. 

 
1.5  Structure de la procédure de négociation 
 

Il est prévu que cette offre devra être soumise avant le 25 janvier 2008, 12 heures. 
Elle devra être déclarée par le candidat comme étant ferme et ne pourra comporter 

de réserves que concernant les conditions de financement. L’offre comportera une 

description de la mise en œuvre technique et économique des travaux de construc-

tion à réaliser et des qualités requises pour le projet. Elle comprendra les éléments 

essentiels du projet, y compris sa représentation graphique. Le niveau de détail de la 

planification du projet sera fixé dans les documents de l’adjudication.  

 

Le calcul du prix de l’offre devra comporter les coûts d’investissement, les coûts 

d’exploitation et les coûts de financement relatifs aux phases de construction et 

d’exploitation. L’offre devra également indiquer la rémunération men-

suelle/trimestrielle de toutes les prestations incluses dans le marché.  

 

Le pouvoir adjudicateur évaluera les offres, procédera le cas échéant aux entretiens 

de clarification puis entrera en négociation avec trois candidats au maximum Les né-

gociations devront être clôturées au plus tard le 25 avril 2008. 

 

Les candidats retenus pour les négociations devront soumettre une offre révisée 

avant le 13 juin 2008. 
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Le pouvoir adjudicateur choisira l’offre économiquement la plus avantageuse pour le 

18 juillet 2008 et conduira ensuite les discussions uniquement avec le candidat le 

mieux-disant.  

 

Le candidat le mieux-disant devra présenter un financement ferme pour ses presta-

tions au plus tard le 31 octobre 2008. 

 

Si le candidat sélectionné ne peut produire la preuve d’un financement ferme de pro-

jet pour le 31 octobre 2008, le pouvoir adjudicateur pourra interrompre les discus-

sions avec ce dernier et en engager de nouvelles avec le candidat suivant. 

 

1.6  Délai d’adjudication et délai de maintien de l’offre 
 

Selon le planning prévisionnel, le marché devrait être attribué pour mi-novembre 
2008. 

 

Le candidat devra s‘engager à maintenir son offre jusqu’au 30 juin 2009.  

 

1.7 Clôture anticipée de la procédure 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’interrompre la procédure d’adjudication 

si les offres reçues ne présentent pas d’avantage économique par rapport à une ré-

alisation du projet par le pouvoir adjudicateur lui-même. Cette décision ne sera prise 

qu’après consultation de la commission des soumissions et après consultation des 

candidats. 

 

Par ailleurs, la continuation de la procédure d’adjudication jusqu’à l’attribution du 

marché se fait sous réserve que la loi relative à l’autorisation du projet PPP soit votée 

suivant l’article 99 de la Constitution et l’art. 80 (1) c) de la loi du 8 juin 1999 sur le 

budget, la comptabilité et la trésorerie de l’Etat. 

 
1.8 Indemnisation 
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Les candidats non retenus recevront de la part du pouvoir adjudicateur pour leur par-

ticipation à la procédure d’adjudication une indemnisation forfaitaire de 

• 60.000 € pour les candidats qui auront remis une offre complète sans être invités 

aux négociations, 

• 120.000 € pour le/les candidat/s non retenu/s avec lequel/lesquels des négocia-

tions auront été engagées. 

 
1.9 Renseignements 

 

Toutes les questions relatives à cette procédure d’adjudication intitulée « Projet PPP 

Campus Scolaire de Mersch » doivent uniquement et exclusivement être adressées 

à : 

 

Ernst & Young S.A. 
Pascal Deisges 
7, Parc d’Activité Syrdall 

L-5365 MUNSBACH 

Fax: +352 42 12 45 83 30 
E-Mail: PPP-Schulcampus-Mersch@lu.ey.com  

 
2.  Objet de l’adjudication 

 

2.1 L’objet de l’adjudication dans le cadre d’un modèle de Partenariat Public-Privé est le 

financement, la conception, la construction ainsi que les prestations d’entretien et 

d’exploitation de deux écoles dans la ville de Mersch / Grand-Duché de Luxembourg, 

érigées sur un même campus scolaire. 

 

Il s’agit plus particulièrement: 

• du « Neie  Lycée» et  

• du « Lycée technique pour Professions Éducatives et Sociales ». 

Les travaux de construction attribués dans le cadre de ce projet-pilote ont pour finalité 

à la réunion géographique et organisationnelle des deux écoles qui existent au-

jourd’hui déjà sur différents sites. Les écoles doivent être regroupées sur un terrain 
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appartenant à l’Etat luxembourgeois, d’une surface de 6,6 ha dans la ville de Mersch, 

sous forme d’un campus scolaire novateur, pouvant accueillir environ 1.600 écoliers. 

Le « Neie Lycée » est une école de jour. 

 

Le projet décrit dans le présent Mémorandum d’Information a pour objet la construc-

tion clé en main du campus scolaire (incluant l’équipement, les installations extérieu-

res et l’aménagement intérieur des bâtiments) et son exploitation pour une durée de 

25 ans. Pendant toute cette période, l’adjudicataire devra assurer les réparations, 

l’entretien, la maintenance et la modernisation continue du campus scolaire. 

L’adjudicataire devra encore maintenir le campus scolaire en bon état de construction 

et de fonctionnement. 

 

Sont prévus notamment les travaux de construction essentiels suivants: 

• Démolition d’un bâtiment industriel d’un étage existant sur le site 

• Construction des bâtiments de l’école (y compris gymnase, cantine, internat, bâ-

timent administratif et social ainsi que leur équipement, etc.) 

• Réalisation des installations extérieures. 

 

Sont prévues les prestations essentielles suivantes au niveau de la maintenance et 

de l’exploitation: 

• Entretien et maintenance des bâtiments y compris les travaux d’embellissement 

et la modernisation continue 

• Entretien et maintenance des équipements 

• Alimentation en électricité/eau et évacuation des eaux usées 

• Nettoyage des bâtiments 

• Nettoyage, entretien et maintenance des installations extérieures y compris inter-

ventions en hiver 

• Elimination des déchets sur le terrain. 

 

L’architecture et l’organisation opérationnelle des écoles ne sont pas du ressort du 

pouvoir adjudicateur. L’objectif de ce projet pilote PPP est de permettre une exploita-

tion scolaire efficace par une optimisation et une utilisation commune des différents 

installations et services tels que la bibliothèque, les installations sportives, la cantine, 
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les salles de repos, l’internat, l’accueil, etc. Il s’agit de réunir les deux formes d’écoles 

différentes et d’utiliser les synergies éventuelles sans que ces deux écoles ne per-

dent leur identité propre. 

 

Le terrain est partiellement occupé par des constructions existantes. Les bâtiments 

existants pourront soit être démolis, soit être intégrés partiellement ou totalement 

dans le concept de réalisation à la discrétion de l’adjudicataire. 

 

Les caractéristiques des bâtiments et les prescriptions relatives aux exigences de 

base des ouvrages, à savoir la dimension des pièces, les équipements, les exigences 

liées à la destination des ouvrages et aux matériaux seront détaillées dans le Cahier 

des Charges Ouvrages, Qualité et Aménagement (« CCOQA »). Les descriptions des 

exigences liées à l’entretien, à l’exploitation et aux services seront détaillées dans le 

Cahier des Charges Entretien, Exploitation et Services (« CCEES »). Par ailleurs, les 

dispositions réglementaires existant devront être respectées (droit de la construction, 

autres règlements publics, en particulier conditions-cadres relatives à la construction 

d’écoles, normes / directives européennes (« EN »), règles techniques reconnues 

etc.). 

 

L’adjudicataire financera ce projet, non seulement par ses fonds propres, mais en-

core en faisant appel à tout financement externe qu’il jugera nécessaire et réalisera 

cette construction sous sa seule responsabilité.  

 

Le Grand-Duché de Luxembourg est propriétaire du terrain à construire. Les autorisa-

tions nécessaires à la construction seront requises pendant la procédure 

d’adjudication. 

 

2.2  Structure des contrats 
 

Le pouvoir adjudicateur met les terrains à disposition de l’adjudicataire qui construira 

et exploitera les bâtiments sur la base d’un accord contractuel (mise à disposition). 
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Le pouvoir adjudicateur fixe dans le cadre d’une description des prestations –comme 

indiqué ci-dessus- les exigences essentielles requises pour la réalisation des bâti-

ments scolaires, telles que la dimension des pièces, les équipements et les exigen-

ces liées à la destination des ouvrages. Par ailleurs, il appartiendra au candidat de 

respecter les dispositions de droit public (notamment le droit de la construction, la loi 

sur l’égalité de traitement des personnes handicapées, les conditions-cadres relatives  

à la construction des écoles, etc.). Il incombera à l’adjudicataire, en accord avec le 

pouvoir adjudicateur, de veiller à ce que les ouvrages soient réalisés selon le niveau 

de qualité, les fonctionnalités et autres exigences déterminées par le pouvoir adjudi-

cateur.  

 

Sur la base du contrat de projet PPP, qui définit les obligations relatives à la cons-

truction et à l’exploitation courante des bâtiments, le pouvoir adjudicateur mettra 

l’ensemble des bâtiments du campus scolaire de Mersch à la disposition de 

l’adjudicataire pour une durée de 25 ans.  

 

Le pouvoir adjudicateur dispose d’une option de prolongation du contrat de projet 

PPP pour une période de cinq ans maximum, non renouvelable, en ce qui concerne 

l’exploitation des bâtiments. 

 

Outre l’entretien, la remise en état et la maintenance des bâtiments scolaires, 

l’adjudicataire devra, comme indiqué ci-dessus, assurer les travaux 

d’embellissement, l’exploitation des bâtiments, ainsi que leur alimentation en énergie, 

leur alimentation en eau et l’évacuation des eaux usées, l’enlèvement des déchets, 

l’entretien des installations extérieures ainsi que le nettoyage des bâtiments scolai-

res. Certaines prestations pourront faire l’objet d’un contrat séparé, le cas échéant. 

L’adjudicataire supportera les risques économiques relatifs aux bâtiments construits  

et devra souscrire les assurances y afférentes (dégâts matériels et responsabilité ci-

vile). 

 

Au terme du contrat de projet PPP le pouvoir adjudicateur –ayant retenu la propriété 

des bâtiments scolaires pedant toute la periode contractuelle– recevra la pleine jouis-

sance de cette propriété, non grevée par restrictions quelconques. Tous les bâti-



« Conception, financement, construction et exploitation du campus scolaire de Mersch sous 
forme d’un projet PPP » 

 
Mémorandum d’Information 

 
Page 10 sur 20 

 
 
 

 

ments scolaires devront avoir été maintenus jusqu’à cette date dans un bon état de 

fonctionnement par l’adjudicataire. L’état des bâtiments devra toujours correspondre 

aux exigences liées à leur bon fonctionnement ainsi qu’aux prescriptions et normes 

applicables. 

 

Afin d’éviter une rétention du prix des prestations lui étant dues, l’adjudicataire 

devra fournir, à compter de la vingtième année de la mise à disposition, une ga-

rantie annuelle sous forme d’une garantie bancaire sans bénéfice de discussion 

ou d’une garantie similaire au profit du pouvoir adjudicateur à hauteur de 20% 

de la rémunération annuelle jusqu’à ce qu’un total de 100% de la rémunération 

annuelle soit atteint. Cette garantie lui sera restituée à la fin du contrat de projet 

PPP. Elle pourra être retenue jusqu’à ce qu’un expert mandaté ait déterminé 

l’état des bâtiments concernés. 

 

En cas d’éventuels défauts ou non-conformité des constructions, constatés à 

l’expiration de la mise à disposition, le pouvoir adjudicateur pourra mandater un 

expert aux fins d’examiner l’état des bâtiments et d’évaluer les coûts de leur re-

mise en état conforme au présent projet PPP. Le coût d’une telle remise en état 

sera à la charge de l’adjudicataire et pourra être compensé avec la prédite ga-

rantie. 

 

L’obligation de l’adjudicataire de fournir ces garanties annuelles n’est pas exigée 

si celui-ci prouve au pouvoir adjudicateur avant les échéances respectives de ces 

garanties par une expertise établie par un expert en construction dûment man-

daté et assermenté que l’objet de l’expertise est conforme aux exigences fixées 

à la date prévue pour la restitution de l’objet mis à disposition. 

 

2.3 Structure de la rémunération 
 

La rémunération des travaux de construction est échelonnée sur la durée globale du 

contrat (et débute après la réception des travaux) ; elle sera libérée en versements 

d’un montant égal, mensuel ou trimestriel, pendant toute la durée du contrat. En rai-

son du paiement échelonné, l’adjudicataire recevra une compensation financière des 
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coûts de financement qui sera fixée dans le contrat de projet PPP. Les autres presta-

tions et services fournis par l’adjudicataire au cours de la mise à disposition seront 

rémunérés, pendant toute la durée du contrat, par une indemnité indexée versée pé-

riodiquement. 

 

Outre cette rémunération indexée, il sera prévu un système de rémunération incitatif, 

basé sur l’exécution du projet PPP. 

 

2.4 Structure des garanties 

 

L’adjudicataire n’a pas le droit de grever les terrains de droits quelconques. 

 

Le candidat s’engage à fournir une garantie d’achèvement sans bénéfice de dis-

cussion ou une garantie similaire à hauteur de 5% du coût total (brut) initial des 

constructions, pour le cas où il serait retenu comme mieux-disant au terme de la 

procédure d’adjudication. La garantie sera restituée à l’achèvement du projet de 

construction devant intervenir dans un délai de plus ou moins 24 mois, à condi-

tion que les constructions aient été réalisées selon les règles de l’art et 

qu’aucune réserve n’ait été émise à la réception.  

 

Le candidat, par le dépôt de son offre, s’engage à payer une indemnité conven-

tionnelle de 100.000 euros s’il : 

- ne peut pas produire la garantie d’achèvement, décrite ci-dessus ; 

- retire son offre avant l’échéance du délai de maintien de son offre ; 

- ne peut présenter un accord ferme de financement.  

 

 

Si le candidat retire son offre avant l’arrivée du terme du délai de maintien de 

son offre, le pouvoir adjudicateur pourra encore réclamer des dommages et inté-

rêts pour le préjudice causé par ce retrait, indépendamment de l’indemnité 

conventionnelle décrite ci-dessus. 

 

L’adjudicataire devra procéder au financement du projet. En cas de cession de la ré-
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munération du projet à une banque de financement, le pouvoir adjudicateur conserve 

le droit de contester le paiement pour mauvaise exécution des constructions réalisées 

selon le présent projet PPP. Une telle cession ne saurait valoir renonciation d’aucune 

sorte par le pouvoir adjudicateur. 

 
3. Conditions de forme relatives à la demande de participation 
 
3.1 Exhaustivité 
 

La demande de participation doit être complète. Tous les documents, déclarations, 

justificatifs ainsi que les signatures requises doivent figurer au dossier. Pour aider les 

candidats lors de la rédaction de leur demande de participation, des formulaires de 

demande de participation à la procédure négociée « Projet PPP Campus Scolaire de 

Mersch  » seront mis à leur disposition. Ces formulaires sont annexés au présent 

Mémorandum d’Information. 

 

Toutes demandes incomplètes ou non-conformes aux prescriptions peuvent entraîner 

l’exclusion du candidat de la procédure d’adjudication.  

 

Toute modification apportée par le candidat aux renseignements qu’il aura fournis 

dans sa demande de participation devra être sans équivoque. 

 

3.2 Nombre d’exemplaires de la demande de participation, langue 
 

Toute demande de participation doit être soumise en deux exemplaires, dont un ori-

ginal comportant les signatures originales et une photocopie de l’original signé. Elle 

devra être rédigée en langue française.  

 

3.3  Secrets professionnels 
 

Le candidat est invité à signaler clairement les parties de sa demande de participation 

soumise à un secret de fabrication, d’exploitation ou d’affaires sur les pages concer-

nées. A défaut, la commission des soumissions / l’instance judiciaire prendra pour 
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hypothèse, dans le cas d’une procédure judiciaire, que le candidat a accepté que 

d’autres acteurs concernés par la procédure (p. ex. autres candidats) aient accès à 

ces informations. 

 
3.4  Propriété des documents présentés 

 

Le pouvoir adjudicateur acquiert, sous réserve, le cas échéant, des secrets 

d’exploitation et d’affaires de l’adjudicataire tous les droits sur les documents présen-

tés (droit de propriété sur les documents). L’adjudicataire accepte ce transfert de 

propriété par le dépôt de sa demande de participation.  

 

4.  Conditions de forme relatives aux candidats 
 
4.1  Offre collective et groupements de candidats 

 

Les demandes de participation déposées par offre collective et par d’autres groupe-

ments de candidats ne sont prises en considération que si le pouvoir adjudicateur re-

çoit : 

- une liste des membres du groupement, avec indication du représentant de cha-

que membre et la preuve de son pouvoir de représentation et 

- un acte d’engagement dûment daté et signé par tous les membres attestant que 

le mandataire du groupement représente valablement les membres indiqués sur 

la liste dans ses rapports avec le pouvoir adjudicateur. 

 

4.2 Les demandes de participation d’un groupement de candidats ne sont prises en 

considération que si ses membres n’appartiennent pas à plus d’un groupement de 

candidats. 



« Conception, financement, construction et exploitation du campus scolaire de Mersch sous 
forme d’un projet PPP » 

 
Mémorandum d’Information 

 
Page 14 sur 20 

 
 
 

 

 
4.3 Sous-traitance 

 

Les demandes de participation devront mentionner la nature et la durée des presta-

tions et services de l’avis de marché qui seront réalisées pendant la durée du contrat 

par le recours à la sous-traitance.  

 
4.4 Modalités d’exécution de la prestation par une Société de projet 
 

Aux fins de réaliser les prestations du projet PPP, les candidats sont autorisés à for-

mer une société commerciale conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les 

sociétés commerciales (ci-après la « Société de projet ») ayant comme exclusif objet 

social de fournir les prestations du projet, à savoir la conception, le financement, la 

construction et l’exploitation du campus scolaire de Mersch sous forme d’un projet 

PPP. Cette société commerciale sera alors le co-contractant du pouvoir adjudicateur. 

 

Dans ce cas, la répartition du capital social entre les associés de la Société de projet 

devra être indiquée.  

 

Par ailleurs, afin de garantir que la Société de projet adjudicataire du présent projet 

PPP et le candidat constitueront la même personne économique, la Société de projet 

devra avoir accès à tout moment, pour la réalisation du présent projet PPP, à la ca-

pacité économique, financière et technique de ses futurs associés, notamment du 

candidat ou groupement de candidats. 

  

Si les prestations du projet sont fournies par une Société de projet, une garantie (telle 

qu’une lettre de confort ferme) des candidats ou du groupement de candidats (futurs 

associés de la Société de projet) pourra alors être exigée en faveur de la Société de 

projet par le pouvoir adjudicateur.  

 

La Société de projet pourra justifier sa capacité à réaliser le projet (solvabilité, réfé-

rences, etc.) par des éléments de preuve qui se rapportent à la Société de projet ou à 

ses membres, dans la mesure où ces derniers participent aux prestations. Dans ce 
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cas, les justificatifs de sa capacité ne pourront être fournis que par des déclarations 

fermes des membres attestant, dans le cas de l’attribution du marché, qu’ils fourni-

ront les moyens financiers, personnels et matériels requis pour la réalisation du pro-

jet. Les justificatifs de la capacité des autres sous-traitants seront produits séparé-

ment. 

 

La Société de projet est autorisée à fournir les prestations contractuelles uniquement 

avec les membres et sous-traitants indiqués nommément dans le cadre de la procé-

dure d’adjudication et qualifiés pour les exigences respectives. 

 

Si la Société de projet devait mettre fin au contrat signé avec un candidat ou avec 

des membres d’un groupement de candidats ou avec des sous-traitants nommément 

désignés dans la demande de participation, et souhaitait conclure de nouveaux 

contrats avec d’autres prestataires (constructeurs ou prestataires de services), ce 

changement ne pourrait se faire qu’avec l’accord exprès du pouvoir adjudicateur. Cet 

accord ne pourra pas être refusé si la Société de projet peut faire valoir des motifs 

graves justifiant un tel changement et si les nouveaux prestataires disposent des qua-

lifications requises suivant les critères de sélection précisés dans l’avis de marché. 

 
4.5 Ententes anti-concurrentielles 

 

Les demandes des candidats ayant conclu entre eux dans le cadre du présent appel 

d’offres une entente anti-concurrentielle, seront exclues.  

 
5. Critères de sélection de la procédure de participation 
 

Le pouvoir adjudicateur sélectionne un nombre limité des candidats conformément au 

titre IV.1.2) de l’avis de marché, suivant leurs capacités respectives. La capacité sera 

justifiée par les preuves et déclarations à présenter suivant les paragraphes III.2.2.) 

et III.2.3.) de l’avis de marché.  

 


